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Mardi 23 juin 
17 h 00 Activités diverses au Parc de l'Aventure basque en Amérique : souper hot-dogs,  
             l'activité microouverte à réserver au numéro 418-851-1556. 
19 h 00 Mot de la présidente, salut au drapeau, discours patriotique. 
20 h 30 à 23 h 30 Chansonniers, tatouages temporaires pour les jeunes, etc.,  
21 h 00 FEU de la St-Jean.  
Mercredi 24 juin 
Dès midi : Pique-nique, hot dogs et activités familiales, jeux et amusements au  
Parc de l'Aventure basque en Amérique  
16 h 00 Messe de la St-Jean à Rivière-Trois-Pistoles suivie d'un vin d'honneur 
18 h 00 Souper traditionnel de la St-Jean à la Salle communautaire de Rivière-Trois-Pistoles, 

au 17 rue de l’Église                                      On vous attend en grand nombre ! 
 
 

 

L’association Chasse & Pêche des Basques organise une activité sportive afin de permettre  
à nos jeunes de s’initier à la pêche. Tous les citoyens pourront y participer sans détenir de 
permis. À Notre-Dame-des-Neiges c’est sur la propriété de Monsieur Yves Rioux située 
sur la route 132 Est que se tiendra l’activité, le samedi 6 juin. Tous les jeunes et adultes sont 
invités à venir pratiquer la pêche gratuitement. 
 
 
 

Nous avisons la population desservie par le réseau d’aqueduc des secteurs du village de Rivière-
Trois-Pistoles, soit la rue de la Grève, rue de l’Église, rue St-Jean-Baptiste et la rue du Sault, quand 
raison de travaux d’amélioration du système d’aqueduc, qui auront lieu du 1er juin au 30 juillet, que 
l’eau peut être plus embrouillée qu’en période normale. Nous vous suggérons de vérifier la couleur 
de l’eau avant d’effectuer le lavage du linge ou de faire votre lavage en soirée. 
 
 
Afin d’assurer un bon encadrement à l’égard de l’émission de permis et de vous renseigner 
adéquatement à propos de la réglementation d’urbanisme dans un court délai pendant la saison 
estivale, l’horaire suivant est établi pour la prise de rendez-vous auprès de madame Sarah Gauvin, 
inspectrice des bâtiments � 418-851-3009 poste 4 
Mardi de 12 h 00 à 16 h 00 
Mercredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00 
Jeudi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00 
 

 
La période d’inscription au terrain de jeux se terminera bientôt. Vous pouvez inscrire vos enfants 
jusqu’au vendredi 12 juin 2015. Procurez-vous le formulaire et le Guide parent – enfant et le Code de 
vie à la municipalité ou encore mieux, sur notre site Internet à  
l’adresse suivante : www.notredamedesneiges.qc.ca, sous l’onglet Services et  
Terrain de Jeux. Le Comité-parent fait appel à la générosité de sa population  
à l’égard d’un don de livres pour enfant afin de bonifier le coin  
lecture du terrain de jeux. Vous pouvez en disposer au bureau municipal. 
 
 
 
Voici les dates limites pour déposer auprès de la municipalité une demande de dérogations mineures 
dûment complétée pour une fin de présentation lors de séances du conseil. Le 26 juin pour la séance du 
13 juillet, le 24 juillet pour la séance du 10 août, le 28 août pour la séance du 14 septembre, le 28 
septembre pour la séance du 13 octobre, le 23 octobre pour la séance du 9 novembre et le 27 novembre 
pour la séance du 14 décembre. 
 

 
 
 
 

Le schéma de couverture de risque en sécurité incendie de la MRC les Basques est entré en vigueur le 
31 mars 2012 et sa mise en application est en œuvre sur le territoire de notre municipalité. Ainsi, ledit 
règlement édicte qu’un formulaire d’auto-inspection de résidences devra être retourné obligatoirement 
à la municipalité. Le conseil municipal juge opportun d’établir une tarification à l’égard des visites 
d’inspection en prévention incendie ayant lieu à l’égard des résidences pour lequel le formulaire 
d’auto-inspection n’a pas été retourné dans le délai prévu à l’intérieur du schéma de couverture de 
risque incendie. Selon le règlement no 381, le coût d’inspection est fixé à 20 $ et sera chargé au 
propriétaire qui n’aura pas déposé son formulaire dûment complété à la municipalité. Alors, profitez-
en afin de nous retourner le formulaire, car il est encore temps d’éviter ses frais. Le formulaire est 
disponible sur notre site Internet. Imprimez-le, complétez-le et faites-nous-le parvenir au bureau 
municipal. 
 
 
 
Nous vous rappelons que nos bureaux seront fermés les vendredis de 13h à 16h pour la période 
estivale et cela dès le 5 juin jusqu’au 4 septembre inclusivement. 
 
 

MODIFICATION À L’HORAIRE DE L’INSPECTRICE DES BÂTIMENTS 

FÊTE NATIONALE LES 23 & 24 JUIN «  8 MILLIONS D’ÉTINCELLES !! » 

FÊTE DE LA PÊCHE LE 6 JUIN 2015 

NETTOYAGE RÉSEAU D’AQUEDUC- secteur village Rivière-Trois-Pistoles 

RÈGLEMENT NO 381 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 270 CONCERNANT 
L’INSPECTION ET LE RAMONAGE DES CHEMINÉES 

INSCRIPTION TERRAIN DE JEUX ET DON DE LIVRES POUR ENFANT 

FERMETURE BUREAU MUNICIPAL VENDREDIS PM EN ÉTÉ 

 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – DATES ULTIMES DE DÉPÔT  



 
 
 
Plusieurs d’entre vous ont reçu dernièrement le bac brun, pour les autres (résidence saisonnière) la 
livraison sera faite par nos employés à une date ultérieure. Pour l’instant, nous vous recommandons 
d’attendre de recevoir le calendrier des collectes avant débuter l’utilisation de celui-ci. Une séance 
d’information publique aura lieu pour les citoyens de Notre-Dame-des-Neiges le mercredi 3 juin 
prochain à 19 h 30 au local du CLD des Basques, 400, rue Jean-Rioux à Trois-Pistoles.  
Voici un petit rappel de ce qui est ACCEPTÉ & REFUSÉ. 
 

 
 
 

FEUILLES MORTES / DÉPÔT À L’ÉCOCENTRE OBLIGATOIRE 

DANS MON BAC BRUN  

 
120 $ incluant : 
Droit de jeux 9 trous, départ à 8 h 00, 11 h 00 et 14 h 00 au Golf du Parc du Mont St-Mathieu  
Cocktail 17 h 00, Souper-bénéfice 18h à l’École secondaire de Trois-Pistoles  
45 $ incluant : 
Cocktail 17 h 00, Souper-bénéfice 18 h 00 à l’École secondaire de Trois-Pistoles  
Devenez commanditaire, donateur,  bénévole & participant!  
Venez partager un repas avec nous! Amenez vos  amis!  
Pour toute information, veuillez contacter Vivianne Messier à la Fondation 
550, rue Notre-Dame Est, Trois-Pistoles, 418-851-3700 (107) 
vivianne.messier.csssbasques@ssss.gouv.qc.ca 
 
 
 

Veuillez prendre note que la Cuisine collective «Croc-Ensemble» des Basques a terminé ses ateliers 
de cuisine lundi 25 mai 2015. La dernière distribution des paniers Mangez-Mieux aura lieu vendredi, 
12 juin à 13 heures à l'aréna Bertrand Lepage de Trois-Pistoles. Les activités de l'organisme 
reprendront lundi 17 août 2015. Les personnes ayant des surplus de légumes de jardin sont invitées à 
les donner à la Cuisine collective «Croc-Ensemble» des Basques pour la poursuite de sa mission.  
Pour plus d'informations, communiquer au 418 851-6049 ou 418 851-6137. Merci à l'avance. 
 

Assemblée générale annuelle du la Cuisine collective «Croc-Ensemble» des Basques 
Vous êtes invités à  l’assemblée générale annuelle de la Cuisine collective «Croc-Ensemble» des 
Basques qui se tiendra le mardi 16 juin 2015, 17 h 00, au restaurant de l’aréna Bertrand-Lepage, 
situé au 104, rue Roy à Trois-Pistoles.                   Bienvenue à tous et toutes. 
 
 
 
 
 

Les lundis 8 juin, 13 juillet et 10 août  à 19 h 30 à la salle municipale située au 17, rue de l’Église à 
Rivière-Trois-Pistoles. Notez que le projet d’ordre du jour est disponible à la page d’accueil de notre 
site Web. Bienvenue à tous ! 
 

 
 
 
 

Une invitation est lancée aux ainées de la municipalité à participer à une assemblée afin d’exprimer 
certains besoins, entre autres, sur les services offerts, sur la qualité de vie, sur les activités à 
implanter et sur une multitude de sujets importants. Cette assemblée servira dans le cadre de 
l’élaboration de la "Politique familiale et Municipalité amie des ainés". C’est avec votre 
participation que nous préciserons une politique qui reflétera les besoins réels de nos ainés. 
Participer en grand nombre ! Nous attendons vos idées. 

Assemblée de cuisine MADA 
Lieu : Salle l’Abri Doré de Trois-Pistoles 

Date : 18 juin 2015       Heure : 13h30 (une collation sera servie) 

21e TOURNOI DE GOLF – MERCREDI 17 JUIN 2015 

CUISINE COLLECTIVE « CROC-ENSEMBLE » DES BASQUES 

PROCHAINES SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL 

 
ACCEPTÉ 

RÉSIDUS ALIMENTAIRES (crus, cuits ou 
périmés) 

- Fruits et légumes 
- Viandes, volailles et os 
- Poissons, fruits de mer 
- Œufs et coquilles 
- Écales de noix et noyaux de fruits 
- Produits laitiers 
- Graisse animale et végétale 
- Pâtes, pain, céréales, riz 
- Gâteaux, biscuits, bonbons 
- Tartinade, confiture, condiments 
- Café, filtres à café et sachets de thé 
- Aliments frits ou en sauce 

 

RÉSIDUS VERTS 
- Fleurs et plantes 
- Résidus de jardin et de plates-bandes 

 

PAPIERS ET CARTONS SOUILLÉS 
- Boites de pizza, de pâtisserie 
- Essuie-tout, serviettes de table 

 

REFUSÉ 
- Matières recyclables (plastique, verre, 

métal, papier et carton) 
- Animaux morts, excréments d’animaux et 

litière, os d’équarrissage 
- Couches, tampons et serviettes hygiéniques 
- Mouchoirs 
- Liquides (huile, soupe, lait, jus, café) 
- Cartons de lait et de jus 
- Vêtements 
- Mousse de sécheuse et poussière 
- Désherbants et engrais 
- Résidus domestiques dangereux 
- Produits ménagers et savon 
- Produits pharmaceutiques 
- Cendres, même refroidies 
- Arbustes et branches 
- Feuilles d’automne 
- Gazon coupé 
- Sciure et copeaux de bois 
- Terreau d’empotage, terre ou sable 
- Résidus d’agriculture commerciale 

 
 TOUS les sacs en plastique sont 
REFUSÉS même les sacs biodégradables 
et compostables 

Nous désirons vous rappeler qu’il est strictement  interdit de déposer vos sacs de 
feuilles mortes en bordure de la voie publique. Vous devez acheminer 
vos sacs de feuilles mortes, branches, résidus de jardin, à l’Éco-Centre  
situé au 2 route à Cœur. Les heures d’ouverture sont de 8h à 12h et de  
13h à 16h les mercredis, jeudis, vendredis et samedis.  Tél. : 418-851-1366 

 

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION MADA 


